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M. CHARLTON: On devrait permettre à la discussio

de suivre son cours et ne -pas l'arrêter maintenant que l
,gouvernement a l'air à craindre que 'affaire soit disculté
plus longtemps. i

I. WKERT :.On n'a mêmepas demandé que .cet iteni
fût discuté au long lorsque la Chambre serait appelée à
dpnner son assentiment. La politique concernant les 'che-
mins'de fer est la seule qui ait été-laissée ouverte à la di4
cusmion. I

M. .I'O.IATEUR: Je ne connais rien de ce qui s'estpaesJ
4ans le.comité, etc'est à la Chambre elle-même de dire si
elle permettra que ses regles soient suspendues on mecon-
nues. Mais il est irrégulier pour l'honorable monsieur de
parler. plus d'unefois. Il. est malheureux. que la;discussion
n'it pas en lieu-dansle comité.

ýiM. PATERSON: Ce que j'ai dit, c'est qu'il a été
entendu que nous discuterions cet item; mais puisque le
président ducomité a déclaré qu'il n'y avait pas d'entente à
cet effet, je crois de mon devoir de me soumettre à son
opinion.

M ROSS (Middlesex) : Il n'est guère juste, après la
déclaration faite par l'honorable ministre du Revenu de

'l'Intérieur, de clore le débat sans qu'il soit permis à l'oppo.
sition-de:répliquer.

M. BLAKE: Je ne me rappelle pas qu'il soit jamais arrivl
à la'Ohambre -de donner son assentiment à tant d'items dan
un teBps aussi court qu'on l'a fait cette après-midi. Si quel-
quesissieurs.désirent faire certaines remarques, .ce serait
montrer de la courtoisie en-ne s'y objectant pas.

Sir HECTOR LANGEVtN: Assurément, l'honorable
monsieur est.parfaitement correct quand il dit quo la Cham-

.br a.donnésson assentiment avec célérité. Je crois que le
président du comité a zondu compte' du -fait tel qu'il, est
ariy6 mais, d'un autre côté, si 1 on désire répondre à la
de aMtog de .'honorable ministreil n'est pas déraisonnabo
queia,ppose sòitpermise.

M.'1MKfR : Je n'ai:l'intention que de -dire un -mot ou;
-deux, et jepuiea assurer à l'honorable ministre du Revenu dei
;l'ntérieu. -que rien n'est:plus éloigné de ma pensée que deï
blesser- les -sentiments par une parole, par un acte ou parî
une perne. Je suis iri le repîé ent ant d'un eom'é, et je
crois qu'il est de mon devoir de discuter cette nomination.
£a tant qu'il s'agit de M. Slattery, je dé -ire -déclarer que
c'est parce que , 'avais été -ainsi informé que j'ai prétendu'
l'autre soir que anomination avait été ,faite pour les fina
que j'ai mentionnées dans le temps. Je ne rétracterien de
.madéclaration. Jaccepte l'explication de M.,-Slattery ;
il dit n'avoir pas distribué de pamphlets, et je ,l'ai ainsi dé.
olaré, à , Chambre. On ne !peut .me. demander de fair

.plus ou.Ains. . Je n'ai.fait queremplir ce que crois être
mpn .devoir, , comme un .homme ayant dans une cortiin

jm~rd~o i te uacasentiment d'honneur.Ja déj déclaré
-pqurquoi. c.qtevaca.nce n'avait.pas ét remplie.-e honoý
rables -amessieurs d'en 'ace voudraient faire croire.,A,1

hbambre qu'elle ne l'a pas,été ,pour des raisons d'économie;
quele gouvernement, , la mort du, dernier percepteur, n'a.
pas voulu, avec cet esprit d'é,onomie qui le caractérise
remplir cette vacance, dans le but d'économiser de l'argent4
j'ai, dolar que ýla raison pour -laquelle la charge n'a pas
été remplie,,c'estque trois des. quatre -membres du comité
chargé de recommander les applicants au gouvernement
demandaient cette place pour eux-mêmes,,et que le monsieur
qui fit de:l'opposition à non, côllgue dans UnmbtonEst,et
qui s'attendait à me 'faire de l'opposition, trouva qu'il ni
pouvait sortir de cette difflculté autrement qu'en abolissan
la:harge, - ' -

-Cormme je l'ai déjà dit, il n's:ét diectué aucune écorromi
parcs gue, ce quni a'été- économisé dsas -ce -as a-'été-a'o
'aux Ul6p.nassde 'la -dlison de -London. i-Ila dénila o

était restée comme elle était avant la mort de M. Glasher, il
y aurait eu les mêmes recettes, l'ouvrage aurait été le même,
et le même nombre d'offi.iers aurait été nécessaire. Depuis
sa mort, un, homme a rempli les devoirs de sa charge jusqu'à
la nomination du monsieur dont le nom a été si fréquem-
ment montionné; et le ministre dit qu'une autre nomination
était nécessaire etzavait été.recommandée. Si elle avaitété
recommandéeo, .il ,aurait dû écouter la recommandation.de
l'officier,, et dans ces.circonstances il n'est peut-être pas.à
blimer;,niais il, est difficile pour la. population du coimté de
comprendre pourquoi la nomination a été faite,,vu qu'elle.est
familiôre avec les circonstances ainsi qu'avec les devoirs de
la charge et la manière dont M. Elwood a rempli ses devoirs

,par le passé. Je ne veux-,pas prolonger la discussion, je
.fais ces xemarquesi croyant que ce que je dis est correct en
substance, et que le ministre est dégagé de .responsabilité
parce qu'il montre une recommandation de son premier
officier; mais je crois que la nomination u'était pas néces-
saire.

Résolution 183.
aaette.d, &aad........................ .......... seOO.OO

M. ROSS- (Middlesex): Est-ce qu'on ne va pas nous don-
ner un état des revenus-de la Gazette du Canda-?

Sir LEOXARD TILLEY: Je vois-que pour l'année 1881-
82 la Gazette dit Canada a eu.2,946 pages-soit une augmen-
tation de 363pages. Les dépenses totales ont été de 83 8i8.06,
tandis que les recettes ont été comme suit: Le revenu pour
la même période a été deux fois plus considérable que celui
de l'année précédente-soit de43,084.72. Les souscripteurs
et les ventes ont rapporté $377.84, et les annonces 82,706, ce
qui fait un total de recottes.de.43,084.72, contre $3,828.06
de dépenses.

(Résolution-201,
Poids et mesures et guz............................... . 373,gaO.eO

M. LAURIER: J'aimerais, à-ce sujet, demander à;l'ho-
-norable ministre si-des mesures vont être prises concernant
les.contributionsifaites au fonda-de retraite par-les -offciers
qui-ont été destitués il y a quelques - années. Plusieurs de
ces-ofciers, quand le service fut organisé en -1879 et 180,
furent destitués,- et il a semblé injuste de ne pas leur rem-
boumsur les contributions tiites au fonds on question. Je no
rappelle avoir dans le temps attiré l'attenLion du ministre
d'alore, â. Baby, sur.ce fait, êt qu'il m'a promiia de s'enquérir
des-circonstances; mais je-n'ai pas connaissance qu'il ait été
fait depuis lors quoi que ce soit dans ce sens.

M.COSTIGAN: L'affaire a été prise en considération
par le gouvernement et sera réglée prochainement.

M. LAURIER: Je suis très heureux d'obtenir cette infor-
mation. --Cette question -ne-saurait exiger-beaucoup d'atten-
tion etn'a besoin que d'être considérée uninstant peur que
l'on sache combion ces -employés ont contribué au. fonds et
quelles ommes devraient leur-être remoursées.

M.BTIA:KE: Je crois qu'on aurait pas dû hésiter autant
qu'on l'a fait-au sujet de -cette afdhire. Comment I un certain
nombre d'hommas ont été -nommés à différents emplois, et
le 'parlement a jugé opportun d'abolir ces charges. Ces
employés ont contribué durant ce temps au -fonds- de
-retraite.-

-En-vertu de laili, s'ils avaient été dans le service pour
un-temps considérable,le-ministère -aurait pu ajouter à leur
-ériode de-service un certain nombre -dannées, lors' de l'a.
plition de leurs chargs, afin de leui accorder-une ýforte

La li cnéiered'une-manièresi- favorable -le cas:de~ cour
qui-sont éloignes du service public par P'bolition-deleurs
charges que Pacte-concernant la-mise à la -retraite y pour-
volt Tâo6t qae-tdmandent -os -persomes gui-nt6t6
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